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RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL
UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI

000304 'f
y2)ahar, le 2 V. 1,

cie préjidenl de ta RéfubAflue
/}s;r1V

Monsieur le Président,

.-J
J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,

un décret de présentation à l'Assemblée nationale, des
projets suivants :

,zr 10/- Loi portant suspension du droit.fiscal de sortie
applicable à certains produits.

,ig 20/- Loi portant suspension de la taxe représentative
de la taxe sur les transactions applicable à
certains produits.

30/- Loi portant suspension de la taxe de recherche
applicable à certains produits.70

%i 4°/- Loi portant suspension de la taxe de condition-
nement applicable à certains produits.

~2J50/- Loi portant suspension de la taxe de statistique
applicable à certains produits à la sortie •

..../....
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Je vous serais obligé de bien vouloir soumet-
tre cesprojetsà la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma haute considération.

Monsieur Amadou cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale

DAKAR-----
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REPUBLI QUE DU SENEGAL NO- 72.131 /PM/SGG/SL
r

~) ~LQ_g_~_!
'f

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale des projets suivants :

1.- Projet de loi portant suspension du droit fiscal de
sortie applicable à certains produits.

2.- Projet de loi portant suspension de la taxe représen-
tative de la taxe sur les transactions applicable à
certains produits.

3.- Projet de loi portant suspension de la taxe de recherche
applicable à certains produits.

4.- Projet de loi portant suspension de la taxe de condition-
nement applicable à certains produits.

5.- Projet de loi portant suspension de la taxe de statistique
applicable à certains produits à la sortie.

LE PRESIDE~~ DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

il) !LQ_g_~_!_~

Article ler.- Les projets de lois dont les textes sont annexés au
présent décret, seront présentés à l'Assemblée nationale par le
Ministre des Finances et des Affaires économiques, qui est chargé
d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.
Article 2.- Le Ministre des Finances et des Affaires économiques
et le Ministre de l'Information, chargé des relations avec les
Assemblées sont chargé de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 21 FEVRIER 1972

~v
Par le Président de la République

Le Premier Ministr~

~' '-rlli\! \./"\'f\ i .~
\ l,' ! \ l\<,?A'v ~/

Abdou DIOUF:!,,\
Le Ministre des Finffiîceset des
Affaires économiaues

Léopold Sédar SENGHOR.

Le Ministre de l'Information chargé
des relations avec les assem~~Q --

/ ~/____/C /./'J' ,,//

,.,/' /'. »:"

'Ôusmane CAMARA.

BA.

Cf loi n°1972/53 du  12 juin 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



.L.E"""XP 0 SE des T-m':rIF S
~:-:-:-:-:-:-:-:-

o B J E ru S1.itspension des droits et ta.xes de so r-t i e
app1.ic'1bles à certains produits sG'-1écalais.

J'ai l' honneur de aoume t t r-e à votre 2_PIJro-
bat ions 5 projets de loi portant susponsion des droits et
taxes de s ortie a.pp.l.Lcabl.e s 21. certains pr-oduLts sénégaLüs
pour une pé l'iode de trois ans ,

A la suite des efforts êntrenris dans le
domaine de la. pêche 9 de l'élevage :?t de l' i:;dt18t r-ie 9 le
problème des débouchés pour les produits di}, CTÛ du Sénégal
se pose avec la plus {;Lmele acuité. fi.u:Jsi ":l.fL1 d ' encoura-
,0er et d e nr-cmouvo.i.r- Le s v errc ea ,1", cDe' ~)ro';:u; '-~ ~, 1'6 .•..·~,,,·1-(.) ".r;.'~ "..•....... .1 0 •...._v vU ...,::._J'- .. ...L..vü •.t. vJ.._ .1.

ger9 le Gouvernement a-t-il jU2;2Gécessa.ire de Sl.D})8ndre
p01.U~ une pé r Lode de 3 Ems les d r oits G'C 'c,3xes fI\:':'pp.s ..xc
cert,'ins produits à l'exportation.

Il ne fait aucun dout e ('lLl~? l2 clév.elol)~)1-:;~i1ent
de l' activité économique cŒwidéree erre r:::.în2n-c des o:i'fets
induits 9 ne ma nque r'a pes de procurer aurréso:c' d8:3 :cen-
-1- ' . "J::" , l' 1 ' .vree~ SU~.ils?-lTces pour c?rnpen,ser 2. perce, ces, rece'GT;~~ ,
oorrs éout i,v e a 12. suapens i.on de la. pe rce;,,oslon cs;.:; el:;~,:ncs 8"(;

taxes de sortie.

P8.r a i.LLaur-s cet t e mes ur e ,se p Lace p.irm L
d'autres qui ont déjà 6té prisas sur le plsn fisc~l Gt qui
O~1t pour: seul but (le renclre le &éntésal davant:lge exporta-
teur et d I,:lillélio::'er ainsi sa baLance cOl}jJerciale.

Fait à Daka r, le 28 Décembr-e 1970
Le lVIinistre des F'Lnances et des

Affa.ires Economiques

Bab;:lc,J.YBA
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::f"i::;,;'0,,:?11,:t;'~ .' . . ><;"l;'j\,!~>'.,"'7,/A:~r\.' .:
PJtE;M~,~;~ES;E>$S~QNOR:OINAI:Rr;\D:~~;:t'972·

~~~~~'-~,---~7,r;r/;~-~-:a,~'"""!~-.-\--- - -";~-~,'~~~;';;:~~;-;;~y~:r~"-'-\1-'-- -- "

,-",

l/f> A p p 0' Ir·J;.
,,',

fait au nom

de l'intercommission constituée pàr la Cornmi.ssfon des Finances,, " " ~- --

et la Corn..mis aion des Affaires Economiques et du Plan

sur

les PROJETS DE LOI N° 28/72 7 29/72 - 30172 - 31/72 et 32/72
portant suspension des droits et taxes de sortie applicables

à certains produits.
~~X

..~-,

par
·Mr~"Mû.!nadouIbr'a N' Go.M

.',l

"..;.
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De t~Ues mesut-es sont'proposées'à,Ùn d~én~ouràg~r

l'exportation de ces produits.'
\

La -suppre sston de ces,'d'roits et taxes dottpe rmett re
\. !. ~

à nos produits d',~tre offerts sur r~ma.rché internationdi à des prix
compétftif s,;

. .1,'

Ori devine aisément les effets qu','entraftH=,~o~tde tel':'
les mesures.

D',abord sur les industries dont les produits ne putc-.

ront plus des droits et taxes à la sortie: l',accroissement des expor-
tations pennettra à certaines de 'mieux équilibrer leur finance, à
d',autres d'envisager une augmentation de leur production, c',est-à-
dire, réaliser de nouveaux investissements, embaucher du personnel

supplémentaire.

Au plan de la comptabilité publique l',accroissement
des exportations doit conduire à une amélioration de notre balance
commerciale actuellement déficitaire.

Les faits que voilà vous auront: convaincus,
Monsieur le Président, mes chers Collègues, de la nécessité de
mettre à la disposition du Gouvernement les moyens législatifs pour

exécuter les directives tracées par le Parti, pour assurer la relance

de notre é conomte, et oeuvrer pour le plein emploi.

Ces principes généraux étant admis, examtnons à

présent, Monsieur le Président, mes chers collègues, les différentes

positions douanières pour lesquelles Ies textes soumis à votre ap-

probation, proposent la suspension, pour une période de 3 ans, de
certains taxes et droits.
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, ,_ o. .,' l.!;.·~:~;l'~rwr~;~\:~:~. .~.
W,,:;':~i'}:(;,~',;"'~", - d~s ~.~.prod'ùl~s,~~~~s~;~e5!',,(:\:','
~'.~j':,:~~(- i ; .,,~'~_.~''~~:~..~~~-"':,",00 ".'·~:::;~;:~;;T~_:;'~'..,~;~.·W·~I .

a)-:-'JB étaient enco rc suumis à la taxe; âe steti.sttquej'
- ~ - -~ . , .::-. ,..,-' - 'f"", • _. ;.;.' .:;: ,'... - 'J-, ,-

-b)...17 à l~ taxe'fo-daüaire r'epré'sént'âtfve de"la taxevsu'r les tran-

sactions;
c)- 14 au droit fiscal et
d}-:-12 a la taxe de conditionnement.

Coristdé rnnt les secteur's d'a.ctivités, nous-pouvons
elassor' 'les produits objets des proj6i~ de' loi'eil.'S groupes. "

r " C'

1/ - Animaux et produrts q',origine arrimal.e ;

2/- Produits de la mer: poisson, crustacés et algues

3/- Les miels et cires
4/ - Les productions végétales de cultures ou de

cueillette
5/ - Les produits d'extraction: ctrnent et sels.. ,

1 ... ANI1vlAUX ET PRODUITS D'ORIGINE ANllvI.ALE

-Les animaux 'vivnnts des espèces bovine , ovine et

caprine,

-Tcs viandes et abats des équidés, bovins, porcins,
ovins et caprins, frais, réfrigérés ou congclé s ,

-les viandes et abats de toutes les espèces (à l',ex-

clusion des foies de volailles) salés, en saumure, séchés ou fumés,

seront dé sorrnais exemptés pendant 3 ans - des 4 taxes et droits

auxquels ils étaient soumis au moment de leur exportation.

lvionsieur le P'ré stdent, mes chers Collègues, le

_développement des élevages industriels notamment de porcs et de :

bovins rencontre sur. le marché des pays du golf du Bénin des dif-

.../ ...
'·1
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Devant une saturation du marché local on conçott
aisément qu'il faille prend re des rne sur-es pour encourager l',expor-
tation de viande.

Mais comment dès lors ne pas s'étonner qu'jin pays
comme le nôt re qui importe 'des animaux pour la boucherie et connaît
des périodes ,de pénurie de viande prenne des mesures qui sont de
nature à encourager l',exportation, c',est-à-dir-e à accro!'tre notre
déficit.

Certes le marché du porc eot vite saturé dans un

pays où la grande majorité est musulmane et où le porc coûte plus
cher que les autres viandes.

Bien sû'r certains éleveurs produisent une viande de

qualité que certaines catégories de consommateurs acceptent de payer
bien au dessus des cours. Mais il Faudratt savoir si cette viande
produite couvre ou non les besoins de cette clientèle privilégiée et

s',il est logique au m~memoment de prendre des mesures d'incitation

à 1',exportation et d"autor'Lse r l ',iruportation de vtande d'Europe ou

d'Argentine.

En tout état de cause ,lvionsieur le Président, mes
chers Collègues, nous sommes nombreux à continuer de penser que

les solutions sont moins dans la fuite en avant que dans l 'érude des

coûts de production de cette viande et du coût des services.

Nous avions signalé, en son temps l',anomalie qui con-
siste à détaxer les céréales destinées à l ',alimentation humaine et à
mzrintcrrir' une taxeélevée sur-Les mêrnes produits Ior squ'on voulait

<~ . -: . ;. ,.' , .!\: . ~~t~- _'. ~ :;':-:

. ~~ ';>:.:. ;:(:.-, '.\, ':~_"7i.>~~/ Jt.·~d:~..._._..,;,;,..:....~~.'"r';
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Pour ne pas exposer plus Longuement le,s'r.àisons;que
. ..-'- , '.' .- .:..,:,~:-

j'avais déjà exposées, je vous renvoië à mon rapport de présentation
! , - - 0,. • .' )'. ;:_ ~ '\ • j

du projet de let. 45/72 portant su?pre:ssibn du',drott fiscalde sortie
applicable aux a.lim~nts préparé s pouriIes anilnàJx et à,Il note 'q~e
jtavB;i.s ad..ressée,au Gouve.rnementveur l~s industries d~,Ja.briè'a•.
tion d'aliments destinés aux animaux",

Pour les produtts d'origine animale: cornes et onglons,

cuirs et peaux, peaux de reptiles batraciens, poissons et :nammifères
marins, les all ègernent s proposés ne concernent que la taxe de.
statistique, sauf pour' les cornes et onglons soumi.s jusqu'ji présent

aux quatre taxes et droits.

La période de 3 ans devra permettre de tester les
possfbtl.ités des marchés Européens. Elle devra êt re également une
période dQ'réflexion et de recherche dans le cadre de la Sonépi ,

d.e la création de petites industries.

Nous devons également veiller au cours de ce laps de
temps à ce que l',essor de notre artisanat ne soit pas f rcmé par une
exportation de tous nos sous-produits des industries de la viande.

Sisnalons enfin pour nous en étonne-r que les fromages

et caillebotte soM exonérés des droits et taxes sauf la taxe forfai-

taire qui ne sera plus perçue si vous adoptez le projet nO29/72.
Nous sovons qu'Tl a existé une production artt scnale pendant la
dernière guerre et qu'zictucl.Icracnt au niveau ele la Casamance un

fabricant en produit dè squanttté s bien fatblc s, Niais nous ne sornrnc s

pas encor-e à la phase d ','exportation. /.. ...
-\
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crustacés se vendent fort bien~. ,-.

Il est, un constat, par,ailleurs, que tout, un.chacun
, . ",:;i .- -,<', .-}'

• • ,.::'" ":,, .. .,.c' :,:," .-,'1 i.".',; ,_ )}_;. .1

peut faire: sur le maœohé.s-enegalaisles laIlgoustes et crèvette s' se
vendent a présent très~h,er, SQlhcit~~"glti~q;nt les in<i~9tri.el~'~ar

,; ': " :-',". • .Ô.Ô:

la demande du mar-ché extè raeur-,

Pour les algues il est demandé la suspension du
droit fiscal, de la taxe forfaitaire et de la taxe de statistique.

III - MIEL ET CIRE

La suspension des droits et taxes pennettrait à

n',en pas douter d',assurer en. aval une exploitatien de nos immenses,
potentialités dans le domaine du miel et de la cire. Nous sousc rt .•

r'on s d"autant plus à de telles mesur'es que ce sont les paysans, pro-;-
ducteur s de miel qui profiteront directement-de l'accroissement de

nos ventes sur le marché extérieur.

Il faudra né anrnoins que les épiciers installés au

Sénégal réservent un meilleur accueil à notre production.

IV - PRODUCTIONS VEGETALES DE CULTURE OU DE
WEILLETTE,

Les légumes et plante s potag ères soumis à la taxe
forfaitaire, la go mme ar-abique sourni se au d'rott fiscal, à la taxe
forfaitaire et à. la taxe de conditionnement sont les principaux
p rodutt s qui méritent une: impulsion particulière dans le domaine

,\ .- .
, 1 - l' .' , /,c..e ,fexpOrtéittlon. ",.:"_,;,,..oP _,_ , • a,. • ••
"" 1 .. - . _ -... ~..~_." _.~, " • <_

,.•....•~:.
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Les mél,nglles, les noix de cpCO(SOUIll~S'au droit
fiscal età· Ia taxe forfaitaire) l~·quiriquéffba (gui n',e~itsoumis' actuel-

lement qu',à la taxe d~' statistique) sont d"es' exp'ortati:Jns margtnale.s,
') ,

v - PRODUITS, D'EXTRA:CTION

Notre industrie du ciment étant faite dans. le cadre

du marché Ouest Africain, l',accession à l',indépendance <les terri-

toires de l'ancienne AOF explique les efforts faits pour+maintcntr-
tant bien que mal les marchés des pays limitrophes ; la suspension
pour 3 ans de la taxe forfaitaire' et de la. taxe de statistique rentre-

dans le cadre de ces mesures d'incitation.

Les sels gemme , sel de saline, sel marin, sel
préparé pour la table,clùorure de sodium pur, eaux mères - eau de
mer bénéficient déjà de l 'exemptton de tous les droits et taxes à
l',exception de la taxe de statistique.

Tels sont Monsieur le Président, mes chers Col-
Iègue s , les groupes de produits pour lesquels il vous est demandé

la suspension des droits et taxes.

"

Sous le bénéfice des observations qui précèdent,

vot re intercommissi_~il: formée par:.1a ConUlüssio~ des Finances et la
Commission des Affaires EcOn~miques et du Plan, vous demande

d',adopterles projets-de 10,1 nO 28?29,30,31 et 32 soumis à votre

examen!,;
j!.::

~~,;\< '~"",",,'-," .: ,.. ~:.'" ,.":'5!:;;;.t •••!~..:.. ..!_"-- .. ~-~:~~ •.•. ,
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?2?UBLI QUE DU SEHEGi~L
Un feuple - Un But - Une Foi

fI16:yl'z

"

dont la teneur suit

o l'~

IL fZJ o NQ 72-53
portant suspension du droit fiscal
de sortie applicable à certains

produits.

LtASS~IBLEE NP.TIONtLE a délibéré et adopté,
LE PRESIDENT D3 LA REPUBLIQUE pr-omuLgue la loi

ARTICLE UNIQUE - Est suspendue pour une période de trois ans la
perception du droit fiscal de sortie applicable aux produits dontla liste suit :

Positions
1 . ,"DOUanleres.
!

DEN 0 MIN A T ION S

01-02
-----------------------------------------------------------------

~!
-'!

01-04
02-01

02-06

Ex 03-03 A

04-06
Ex 0g-09Ex 0 -01 C
Ex 08-01 E
Ex 12-07
Ex 13-02 Ba
Zx 14-05

15-15
55-01

Animaux vivante de lVespèce bovine y compris
les an i.maux du Genre buffle.
Animaux vivants des espèces ovine et caprine.!
Viandes et abats comestibles des animaux re- !
pris aux nOs 01-01 à 01-04 inclus, frais, réfti-
G~rés ou congelés. .

1Viandes et abats comestibles de toutes es~èce~
(à l'exclusion des foies de valailles), salés!
ou en saumur-e~ séchés ou f'umés, !
Crustacés frais (vivants ou morts, réfrigérés,
congelés, séchés, salés ou en saumure, décor-"
tiquéss ou non, simplement cuits à l'eau. !

Crevettes
Langoustes

Thel naturel.
Cornes et onGlonsNoix de coco
Mangues
Quinquéliba
Gommes arabiques
Algues
Cires d "abe i.L'les ot d'autres insectes f:lême
artificiellement colorées.
Coton en masse

égrené
- ou non égrené

... 1. · ·
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l'Etat -
La présente loi sera exécutée comme loi de

Par le Prosident de la République
le Premier I.Iinistre

,,"'-r.,
~ J .

<, ~~•.-of.""} i ~ !
.> ) •. -v i /'« ~ :

V \ \.: ':\ t i /"
\" "-'-< \ '.' '.. 'J.-.""".•... , /;

-----....•.'
Abdou DIOUF

Fait à Dakar, le 12 juin 1972
.>,

;
,

.,
j. ,-0'
/ //'-. ,

Léopold Sédar SENGHOR
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